
  

 
 

Procès-verbal de délibération 

Examen des vœux Parcoursup 2020 
 

 

Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018, relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (loi ORE) ; 

Vu le décret n°2018-172 du 9 mars 2018, relatif à la procédure nationale de préinscription pour l’accès 

aux formations initiales du 1er cycle de l’enseignement supérieur (Parcoursup) ; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 

 

Les commissions d'examen des candidatures en 1
ère

 année de DUT ou de Licence relevant de la 

procédure Parcoursup doivent respecter la loi ORE et le décret Parcoursup, et notamment la mise en 

place de commissions d'examens des vœux. Ces commissions définissent les modalités et les 

critères d'examen des candidatures, en s'appuyant sur les attendus et les éléments pris en compte 

dans l'examen des vœux, tels que validés par les instances de l'Université Gustave Eiffel, et affichés 

dans Parcoursup. Ces commissions examinent et ordonnent l'ensemble des vœux des candidats. 

 

La Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel, Hélène JACQUOT-GUIMBAL, décide, sur 

proposition du directeur de composante, de la composition des commissions d'examen des 

candidatures pour l'accès aux formations de l'année universitaire 2020/2021. Sur proposition de ces 

commissions, la Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel prononce les décisions portées 

sur les candidatures des étudiants. 

 

 

Composante de formation : I.U.T site de Meaux  

 

 

Nom de la formation : DUT - Techniques de commercialisation  

 

Sélective 

 

Capacité d’accueil Parcoursup : 82 

 

Composition de la commission d’examen des vœux Parcoursup : 

 

Président de la commission :  LEMAIRE  Arnaud - PRAG/PRCE 

 

Membres de la commission :  TELLIER Régis - PRAG/PRCE 

SMITH  Erin - PRAG/PRCE 

  



Attendus nationaux (obligatoires) : 

 

Il est attendu des candidats en DUT Techniques de commercialisation : 

 

COMPETENCES GENERALES 

* Être capable de rechercher, structurer, analyser des informations issues de sources documentaires 

variées (presse, Internet, médias…), 

* Détenir un bon niveau de culture générale. 

* Avoir une maitrise du français écrite et orale permettant d’acquérir de nouvelles compétences, de 

communiquer en particulier en public, 

* Avoir une connaissance suffisante de l’anglais et d’une seconde langue vivante permettant de 

commencer à manier la langue étrangère en contexte professionnel. 

 

COMPETENCES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES 

* Connaitre, mobiliser et utiliser avec efficacité les outils quantitatifs et / ou calculs fondamentaux 

(pourcentages, fractions, règles de proportionnalité…) 

* Utiliser les fonctionnalités fondamentales des outils informatiques de la bureautique : traitement de 

texte, tableur-grapheur, présentation assistée… 

 

QUALITES HUMAINES 

* Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets, travaux 

pratiques, 

* Savoir s'impliquer dans ses études et fournir le travail nécessaire à sa réussite.  

 

 

Attendus locaux (le cas échéant) : / 

 

 

Critères généraux et éléments pris en compte par la commission dans l’examen des 

vœux : 

 

- Résultats scolaires de l'année de 1ère et notes du bac de français. 

 

- Résultats scolaires de l'année de Terminale : 

o Filière Générale : Matières prédominantes : Mathématiques ; Français ; Anglais ; 

o Filière Technologique : Matières prédominantes : Mathématiques ; Français ; 

Anglais ; Marketing ou Gestion ou RH 

o Filière Professionnelle : Matières prédominantes : Mathématiques ; Français ; 

Anglais ; Marketing ou Gestion 

 

- Langues vivantes : Il est impératif d'avoir suivi des cours d'Anglais et d'Espagnol ou 
d'Allemand. 
 

- La Fiche Avenir 

 

- Le comportement 

 

- L'assiduité 

 

- Le projet de formation motivé  



Modalités de mise en œuvre par la commission : 

 

Utilisation de l’outil d’aide à la décision Parcoursup et extraction vers un fichier Excel, puis 

classement définitif après étude « humaine » des dossiers extraits. 

 

 

Remarques : / 

 

 

 

Date de délibération : 07/05/20 

 

 

Nom-prénom et signature du Président de la commission : 

 

Arnaud LEMAIRE 

 
 

 

 

Noms-prénoms et signatures des autres membres de la commission : 

 

Erin SMITH     Régis TELLIER 

 

 

 

 

 

 


